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Dieu, Sauveur et Roi des vivants

Les autorités publiques doivent assurer la paix du bon ordre social. Pour cela, elles ont la
puissance de la justice distributive… Le pouvoir politique dispose des impôts pour assurer le bien
commun, la tranquillité publique, la sécurité, la santé. Il finance les services publics essentiels, juges,
policiers, militaires, médecins, pompiers, ingénieurs, employés… Cependant les collecteurs d’impôts
n’ont jamais vraiment été populaires. Quant à la morale publique, aux mœurs d’une nation, d’une
société, cela devient plus complexe. En effet, il s’agit de bien connaître la nature humaine pour lui
enseigner le vrai, le bien, le beau. L’éducation des enfants appartient aux parents et à ceux qu’ils
délèguent. Or la Vérité, la Bonté, la Beauté appartiennent à Dieu. Il a rendu ses créatures spirituelles
capables de connaître et de vouloir ce qui est vrai, bon et bien. Seul celui qui puise à cette source
divine ne se trompe pas.

Tous  les  puissants  ont  cherché  à  dominer  les  intelligences,  les  volontés,  les  cœurs  pour
déterminer leur conduite. Mais ils savent que finalement seul Dieu est le maître des esprits. Que c’est
Dieu  seul  qui  entre  dans le  secret  des  consciences.  Que seul  Dieu connaît  les  pensées,  les  actes
présents,  passés et futurs. C’est pourquoi de nombreux chefs ont jalousé la vraie religion, l’Église
catholique. De fait, l’homme parle à Dieu car il croit que seul le Tout-Puissant peut le connaître. Seul
le vrai Dieu est infiniment bon parce qu’infiniment parfait, sans défaut, sans fausse colère, sans inutile
sévérité mais il éprouve les âmes pour qu’elles donnent tout. Dieu est un Père qui a demandé à sa
Sagesse éternelle de se faire Homme, ayant ainsi une autorité souveraine sur ses frères et sœurs.

Jésus-Christ est le Sauveur et le Roi humain que les faux princes jalousent et que les bons
princes servent. Dans un pays chrétien, les âmes sont aidées à se sanctifier et invitées à rejoindre la vie
divine à leur mort  corporelle. Dans un pays chrétien, nous apprenons à connaître la Vierge Marie,
Reine de tous les saints, Mère qui prie pour les enfants qui lui ont été confiés au pied de la Croix pour
qu’ils ne se perdent  pas. Elle prie aussi pour ceux qui sont  sauvés mais  réparent leur manque de
pardon et de don au Purgatoire. Offrons-lui le chapelet après octobre et en novembre et chaque jour,
pour qu’elle présente à son Fils la foi, l’espérance et la charité de tous les peuples. 

 
 


